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La Déclaration de Genève sur la Natiométrie 

Adoptée à Genève, le …………………  

Préambule 

Nous, représentants des institutions scientifiques, des chercheurs, des médias et des acteurs de la 

société civile, réunis à Genève, conscients de la transformation profonde des sociétés humaines et 

de la complexité croissante des dynamiques nationales et transnationales, affirmons solennellement 

la nécessité d’une science nouvelle dédiée à l’observation et à l’analyse des nations. 

Conscients que l’humanité traverse une époque de mutations rapides — économiques, 

technologiques, culturelles et informationnelles — et que les outils traditionnels d’analyse sont 

insuffisants pour comprendre et anticiper ces transformations, nous proclamons la naissance de la 

Natiométrie, discipline scientifique du XXIᵉ siècle, guidée par la rigueur, la méthodologie et la 

vision systémique. 

 

Article 1 : De la Natiométrie 

La Natiométrie est la science des nations et de leurs trajectoires, conçue pour mesurer, analyser 

et anticiper les transformations nationales et civilisationnelles. 

Elle repose sur : 

 L’étude systémique des interactions politiques, économiques, sociales, culturelles et 

technologiques ; 

 La modélisation des cycles civilisationnels et des dynamiques nationales ; 

 L’élaboration d’indicateurs scientifiques et prospectifs comparables à l’échelle mondiale ; 

 L’usage d’instruments analytiques innovants, dont le Natiomètre, pour transformer 

l’information en connaissance opérationnelle. 
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Article 2 : De l’Observatoire Mondial des Nations 

Pour concrétiser cette vision, nous instituons l’Observatoire Natiométrique Mondial (ONM), 

plateforme internationale d’observation, de collecte et d’analyse des données sur les nations et les 

civilisations. 

L’ONM repose sur un réseau coordonné d’Observatoires Nationaux, de hubs régionaux et 

d’un Observatoire Central, garantissant : 

 La précision et la fiabilité des données ; 

 La comparaison des trajectoires nationales ; 

 La production d’analyses prospectives et d’indicateurs civilisationnels à valeur 

universelle. 

 

Article 3 : Des médias et de la diffusion de la connaissance 

Nous affirmons le rôle stratégique des médias professionnels, vecteurs essentiels de l’information 

fiable et de la compréhension des dynamiques sociopolitiques. 

Le partenariat entre institutions scientifiques et médias constitue le socle de la diffusion : 

 Enrichir la connaissance publique ; 

 Renforcer la crédibilité et l’influence des analyses ; 

 Promouvoir un journalisme fondé sur la rigueur scientifique et la prospective stratégique. 

 

Article 4 : De la coopération internationale 

La Natiométrie est une entreprise globale et collective. Elle exige la coopération des chercheurs, 

des institutions, des États, des médias et des organisations internationales. 

Nous déclarons que la connaissance des nations est un bien commun de l’humanité, et que sa 

construction doit être guidée par l’éthique, l’intégrité scientifique et la transparence. 
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Article 5 : Des principes fondamentaux 

Les principes fondamentaux de la Natiométrie sont : 

1. Rigueur scientifique : toutes les analyses doivent être fondées sur des méthodes robustes 

et transparentes. 

2. Vision systémique : comprendre les nations dans leurs interactions et leur dynamique 

globale. 

3. Comparabilité et universalité : les indicateurs doivent être pertinents à l’échelle 

internationale. 

4. Prospérité du savoir : les résultats doivent contribuer à éclairer les décisions collectives et 

à anticiper les transformations. 

5. Neutralité et impartialité : la Natiométrie doit rester indépendante de tout intérêt politique 

ou partisan. 

 

Article 6 : De l’ambition 

Nous affirmons que le Natiomètre et l’ONM deviennent l’équivalent d’un observatoire 

mondial des nations, à l’instar des observatoires climatiques ou des institutions monétaires 

internationales. 

Ils doivent permettre à l’humanité de mieux comprendre ses trajectoires, de prévoir les 

transformations profondes et de bâtir des sociétés plus stables, justes et conscientes de leur avenir.  

 

Conclusion 

Nous, signataires de la Déclaration de Genève, proclamons solennellement : 

“Comprendre les nations, leurs cycles et leurs transformations n’est pas seulement un enjeu 

scientifique, c’est une condition pour penser l’avenir de l’humanité. La Natiométrie ouvre cette 

voie.” 

Nous engageons nos institutions, nos chercheurs et nos partenaires à œuvrer ensemble pour faire 

du Natiomètre la boussole analytique de l’humanité, garante de la connaissance, de la sagesse et 

de l’anticipation stratégique à l’échelle planétaire. 
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